
La municipalité de SAINT CIERS CHAMPAGNE  

vous informe que la  

cérémonie commémora!ve de l’armis!ce  

se déroulera le 

    8  mai 2024  à  10 H   

 Devant le monument aux morts 

 

Appel aux morts, suivi d’une minute de silence, 

 accompagné par nos drapeaux, 

 suivi de la lecture du message de notre Ministre. 

 

Un vin d’honneur sera offert à la salle associa!ve 


